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EXTRAIT 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

24e séance du mardi 25 juin 2019 

Présidence de M. Valéry Beaud, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le préavis N° 2019/27 de la Municipalité, du 29 mai 20 19 ; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

1. d'allouer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine administratif de CHF 
11 '500'000.- destiné à financer la construction d'un bâtiment de 16 classes supplémentaires 
sur le site de Béthusy, montant réparti comme suit: 
a) CHF 10'355'000.- pour les travaux liés aux bâtiments; 
b) CHF 1' 145'000.- pour l'acquisition du bois, du mobilier et de l'équipement; 

2. d'amortir annuellement le crédit mentionné sous chiffre 1 par la rubrique 5800.331 du budget 
du Service des écoles primaires et secondaires ; 

3. de faire figurer sous la rubrique 5800.390 «Imputations internes» du budget du Service des 
écoles primaires et secondaires les intérêts relatifs aux dépenses découlant du crédit 
mentionné sous chiffre 1 ; 

4. de balancer le crédit d'étude 5800.582.507 et Je crédit d'investissement 5800.509.5106 
ouverts pour couvrir les frais d'études et la fourniture du bois et des traitements y relatifs, par 
prélèvement sur le crédit prévu au chiffre 1. 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi vingt-cinq juin deux mil dix-neuf. 
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